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L’Antenne de la Région Normandie à Bruxelles et l’AD Normandie ont organisé le 13
novembre 2025 une réunion du « Club Interfilières » sur le thème des financements
européens mobilisables par les pôles et filières normands. 

Animé par l’ADNormandie, le Club Interfilières regroupe l’ensemble des clusters,
pôles et filières régionaux dans le but de faciliter les échanges autour d’une
thématique donnée. La réunion du 13 novembre a permis de revenir sur les
principaux programmes européens mobilisables par ces structures, notamment :

le dispositif I3/Investissements interrégionaux d’innovation, qui
cofinance à hauteur de 70% des projets européens de démonstration de
solutions innovantes sur une chaîne de valeur donnée ;
Horizon Europe, le programme-cadre européen pour la recherche et
l’innovation, dont le volet « Ecosystèmes européens d’innovation » permet de
cofinancer des projets de renforcement et de mise en réseaux d’acteurs
régionaux de soutien à l’innovation, comme les pôles et les filières par
exemple. 

Pour être éligible aux financements de ces dispositifs, il est nécessaire de trouver
des partenaires européens. Pour ce faire, l’ADNormandie a présenté le réseau
EEN/Entreprise Europe Network, qui dispose d’outils pour faciliter cette mise en
relation. L’Antenne de Bruxelles a également présenté Jump Europe, l’outil d’aide
au montage de projets européens de la Région Normandie, qui permet aux
porteurs de projets normands (dont les pôles et filières) de bénéficier d’un
accompagnement par des consultants experts en montage de projets européens
pour une durée de 30h à 60h maximum. 

Les réseaux thématiques européens constituent un autre levier pertinent d’aide
à la recherche de partenaires européens. Les pôles de compétitivité NextMove,
Valorial et Cosmetic Valley ont témoigné de l’impact positif de leur implication
dans des réseaux et partenariats européens actifs sur leurs thématiques (partenariat
interrégional GO4COSMETIC pour Cosmetic Valley, alliances de clusters européens
sur l’énergie et les transports Smart Energy Alliance pour NextMove, le partenariat
interrégional européen Agrifood pour Valorial). Ils ont également témoigné de leur
expérience en tant que partenaires de projets européens et de l’impact de ces



projets sur leurs adhérents normands, qui peuvent être aussi partenaires de ces
projets ou bénéficier de financements complémentaires via des appels lancés par
ces projets. 

Enfin, cet évènement a été l’occasion de revenir sur la Stratégie de
spécialisation intelligente (S3/Smart Specialisation Strategy)* normande
pour la période 2021-2027 et la manière dont les pôles et filières peuvent s’en
saisir pour renforcer leurs actions d’animation de l’écosystème régional.
L’ADNormandie a présenté comment les clusters de Navarre (Espagne), d’Emilie-
Romagne (Italie) et de Wallonie (Belgique) se saisissent des S3 de leurs régions
respectives comme leviers d’animation, de développement et d’articulation des
financements régionaux et européens pour leurs adhérents. 

* En amont du lancement de la programmation 2021-2027, la Commission
européenne a demandé à chaque autorité de gestion FEDER de se doter d’une S3
dans l’optique de concentrer les investissements sur les domaines de recherche et
d’innovation pour lesquels elle a les meilleurs atouts par rapport aux autres régions
européennes. La S3 normande compte 5 domaines de spécialisation « forts »
(énergie, process industries, ressources naturelles, mobilité bas-carbone et
innovation biomédicale), 1 domaine de spécialisation « émergent » (la maîtrise des
risques) et 1 compétence transversale (le numérique). 

 


